
2011-2012 

DEMANDE D’ADHÉSION AU CLUB DE COMPÉTITION 

“ LE MASSIF DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS ” 
      
    Volet tronc commun (8 ans et moins) et ski en tracé (9 ans et plus) 
 
Ci après nommé : « Le Club » 

 
 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
Nom Prénom 

  
Date de naissance (jj-mm-aaaa) Sexe Numéro d’assurance-maladie & date d’expiration 

   
Adresse   

 
Ville Province Code postal 

   
# Téléphone / Résidence Adresse courriel 1 

  
 Adresse courriel 2 (au besoin) 

  
Club d’adhésion Région 

Club le Massif Charlevoix 
Père Mère 

  

 

RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME 

 

 X Catégorie  Année de naissance 

   

 __ Introduction  2005-2006  

 __ Introduction 1  2003-2004 

 __ Introduction 2  2001-2002 

 __ K 1   1999-2000 

 __ K 2   1997-1998 

 __ Junior 1   1995-1996 

 __ Junior 2   1993-1994 

 

   

 

DEMANDE D’ADHÉSION À TITRE DE MEMBRE RÉGULIER DU CLUB 
 
En signant la présente, le (la) soussigné(e) devient membre régulier du Club pour l’année 2011-2012. La famille devient 
membre et a un droit de vote.  L’athlète et un parent (si l’athlète est âgé de moins de 18 ans) s’engagent à respecter les 
points 1 à 6 décrits ci-dessous.  
 
 
 
SIGNÉ à Petite-Rivière-St-François, ce _______________________. 
 
 
               
 Parent        Athlète 
 
Ci après nommé : « La famille » 
 
 
 

 

 



1. Vision du Club 
-Faire découvrir la passion du ski alpin à votre enfant.  

-Perfectionner ses habiletés techniques tout en développant un esprit d’équipe, le goût du dépassement de soi et de solides amitiés.  

-Aider l’athlète à atteindre son plein potentiel en l’encadrant par une équipe compétente et stimulante d’entraîneurs qualifiés. 

-Préparer l’athlète à performer lors de courses et l’encadrer lors de celles-ci. 

-Dans l’optique d’amélioration continue et de développement de la performance, le Club de compétition profitera des avantages offerts par 

une montagne exceptionnelle, afin de conduire l’athlète à exceller dans diverses conditions de ski  (tracé, poudreuse, bosses, hors piste, 

etc.) 

 

2. Code d’éthique 
Un code d’éthique est un ensemble de règles qui dictent le comportement souhaité.  Cet ensemble de règles vise à développer l’honneur, 

le respect de soi et des autres, la dignité, la maîtrise de soi, le sens des responsabilités et l’esprit sportif.   

 

Elles en sont à la fois l’inspiration et le fondement du Club de compétition la Massif.  Elles s’appliquent à toutes les activités organisées ou 

supervisées par le Club de compétition le Massif ainsi que par ses membres. Elles s’adressent à l’ensemble des intervenants : athlètes, 

entraîneurs, bénévoles, administrateurs, officiels, parents et spectateurs. 

 

Les comportements et les attitudes attendus de tous les intervenants (athlètes, entraîneurs, bénévoles, administrateurs, 

officiels, parents et spectateurs) doivent : 

1 respecter tous les règlements applicables à la pratique du ski Alpin; 

2 conserver en tout temps son sang-froid et la maîtrise de ses gestes; 

3 utiliser un langage courtois et sans injure; 

4 accepter la victoire avec modestie, sans ridiculiser l’adversaire; 

5 faire preuve de courtoisie, de franchise et de respect envers tous; 

6 avoir une attitude et des comportements sécuritaires envers soi-même et envers les autres; 

7 considérer la victoire et la défaite comme une conséquence du sport; 

8 respecter toutes les décisions de l’autorité sans jamais mettre en doute son intégrité; 

9 considérer les personnes avec respect et équité, sans égard au sexe, à la race, au pays d’origine, au potentiel physique, au statut socio-

économique ou à toutes autres conditions; 

10 s’abstenir de toute forme de harcèlement dont le harcèlement sexuel, et refuser de le tolérer chez d’autres personnes; 

11 faire en sorte que la pratique du ski alpin ne se fasse pas au détriment de la personne; 

12 reconnaître les efforts de tous les athlètes; 

13 avoir des comportements qui véhiculent les valeurs du ski alpin.; 

14 agir en personne responsable, intègre et honnête; 

15 démontrer un esprit de franche collaboration avec tous les intervenants; 

16 contribuer à l’avancement du ski alpin en partageant ses connaissances et son expérience 

 

L’athlète doit : 

1 chercher constamment à s’améliorer; 

2 être déterminé à vaincre; 

3 faire de la compétition par plaisir; 

4 considérer ses adversaires comme des concurrents et non comme des ennemis; 

5 compter sur son talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire; 

6 refuser de gagner par des moyens illégaux et par la tricherie; 

7 accepter la victoire avec modestie; 

8 reconnaître et accepter les limites de ses capacités; 

9 démontrer un esprit de franche collaboration avec ses coéquipiers et ses entraîneurs; 

10 s’assurer que son équipement est sécuritaire; 

11 représenter dignement son club et son organisation régionale; 

12 s'abstenir de toute consommation de drogue, tabac et/ou alcool pendant les périodes encadrées. 

Source : inspiré du code d’éthique de Sport Québec 

 

 

 

 

 

 

      Initiales parent _______ initiales athlète_______  

 



3. Quittance et limitation de responsabilité 

 
 Voir annexe  

 

4. Publication et utilisation de photographies ou extraits vidéo 
 
La famille autorise le Club de compétition le Massif à diffuser des photographies ou des extraits vidéo de l’athlète pris dans le cadre des 

activités du Club. Cette autorisation  donnée à titre gracieux pourra servir aux usages suivants :   

 
- Sites internet, brochures, communications, babillard, mosaïque et publications diverses. 

 

5. Bénévolat 
 

La famille de l’athlète s’engage à fournir six (6) jours de bénévolat lors d’activités organisées par le Club dans le cadre normal de ses 

activités sportives, de promotion ou de financement pour la saison 2011/2012. Ces activités peuvent être la tenue de courses, tournoi de 

golf, portes ouvertes et/ou toutes autres activités de financement. Une caution de 500$ est exigée lors de l’inscription.  À défaut de 

répondre aux demandes du Club, la caution sera encaissée par le Club après la saison de course établi par le Club et Skibec. 

 

Il est expressément prévu que lesdits jours de bénévolat pourront être fournis par l’un ou l’autre des parents de l’enfant ou par toute 

personne majeure recommandée par le membre et ayant les qualités requises pour exécuter les tâches de bénévolat demandées.  Les jours 

de bénévolat seront comptabilisé par le Club. 

 

Il est de la responsabilité du parent de s’assurer auprès d’un responsable qu’un poste lui soit confié en conséquence 

 

 

6. Tarifs 2011-2012 
    tronc 

    commun 
   Introduction Intro 1  Intro 2  K1  K2  Junior1 
 
Club    $500.00 $500.00 $500.00 $500.00 $500.00 $500.00 
Club après 1er déc 11 $600.00 $600.00 $600.00 $600.00 $600.00 $600.00 
Carte provinciale $ 82.50  $ 82.50  $ 82.50  $ 97.50  $   0.00  $   0.00 
Carte Canadienne $   0.00  $   0.00  $   0.00  $   0.00  $153.50 $153.50 
Cotisation Skibec $ 50.00  $ 50.00  $ 50.00  $ 60.00  $ 60,00  $ 35.00  
Billets SQA  $ 40.00  $ 40.00  $ 40.00  $ 40.00  $ 40.00  $ 40.00 

 

Total    $672.50 $672.50 $672.50 $697.50 $753.50 $728.50 

Total après 1er déc $772.50 $772.50 $772.50 $797.50 $853.50 $828.50 
 
 
- Le coût des billets de ski n’est pas inclus.   
- Le costume n’est pas obligatoire (la première année), mais les écussons de nos commanditaires doivent être apposés sur 
les vêtements de l’athlète. 
- Le deuxième enfant et plus d’une même famille, aura une réduction de $50.00.   
- Le paiement complet et final pour l’inscription est exigé au plus tard le 1er déc. 2011, par chèque fait à l’ordre du Club de 
compétition Le Massif. 
-Le chèque pour la caution est exigé au plus tard le 1er déc. 2011, à l’ordre du Club de compétition Le Massif. 

-Les inscriptions remises après le 12 novembre pour la carte canadienne devront payer une surcharge. 

-Les inscriptions doivent être obligatoirement postées et les formulaires TOUS signés. 

 

ADRESSE DE RETOUR 

 
Nathalie Lane 
1a chemin du bout de l’île 
Ste-Pétronille, QC, G0A 4C0 
 
 
 
 



      Initiales parent___________ initiales athlète____________ 



ANNEXE A 

 

 

 

QUITTANCE ET LIMITATION DE RESPONSABILITÉ,  

CLUB DE COMPÉTITION LE MASSIF, 

DE PETITE RIVIÈRE SAINT FRANÇOIS 

(ATHLÈTE DE MOINS DE 18 ANS, INTERVENTION D’UN PARENT) 

 

1. Je, soussigné, par la présente certifie et garanti que je suis âgé de __ ans et que je 

comprends les règles, code d’éthique, procédures et instructions de nature sécuritaire 

relativement à la pratique d’activités de ski alpin ou de  la planche à neige sous 

l’encadrement du Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François et 

que je suis conscient que la pratique de telles activités pendant une descente 

d’entraînement ou de compétition autorisée ou sanctionnée par Alpine Canada Alpin 

(ACA) ou l’Association Canadienne de Ski (ACS), incluant une descente libre avec 

ou sans supervision constitue un danger comportant de risques de blessures majeures 

ou graves, incluant le décès et/ou dommages à la propriété.  Même si je comprends et 

suis conscient de tous les risques et dangers possibles pouvant survenir des suites de 

la pratique de telles activités, je désire volontairement, en ma capacité libre et entière, 

procéder à la pratique d’activités de ski alpin ou de planche à neige sous 

l’encadrement du Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François. 

 

2. J’accepte à mes propres risques de pratiquer de telles activités sachant très bien que 

les conditions climatiques et autres facteurs peuvent affecter la performance d’un 

athlète lors de telles activités, entraînements ou compétitions.  Je reconnais que le 

Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François, le centre de ski Le 

Massif de Petite-Rivière-Saint-François, tout autre club de ski ou station de ski, ACA, 

ACS ainsi que tout directeur, officiers, sociétés reliées ne font aucune représentation 

ou garantie quant aux conditions de glisse d’une montagne, aux conditions 

d’enneigement, la performance des athlètes ou quant à l’utilisation des pistes. 

 

3. La pratique d’activités de ski alpin ou de planche à neige sous l’encadrement du Club 

de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François est un privilège qui peut 

en tout temps être résilié par le Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-

Saint-François. Je comprends que la pratique de telles activités sous l’influence 

d’alcool, de drogues ou de toutes autres substances pouvant affecter les habiletés d’un 

athlète entraînera automatiquement la résiliation de ce privilège. Je m’engage en tout 

temps à pratiquer de telles activités de façon sécuritaire, à respecter les règles et 

consignes applicables, à glisser uniquement sur les pistes autorisées à ces fins, à 

respecter la nature, à ne pas s’adonner à toutes autres activités non autorisées tels des 

sauts acrobatiques ou autres événements similaires, et à porter les vêtements et 

appareil protecteurs approuvés tel un casque, des gants et des lunettes.  

 

4. En considération de la possibilité de pratiquer des activités de ski alpin ou de planche 

à neige sous l’encadrement du Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-

Saint-François, j’accepte en mon nom personnel et aux noms de mes héritiers, 

représentants personnels, successeurs, ayants droit ou autres représentants légaux à ne 

pas entreprendre de poursuite envers le Club de Compétition Le Massif de Petite-



Rivière-Saint-François, le centre de ski Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François, 

tout autre club de ski ou station de ski, ACA, ACS et toutes autres sociétés reliées, 

leurs employés et/ou officiers, et donne quittance complète et finale quant à tous 

dommages, pertes, dépenses et/ou blessures corporelles, incluant le décès, quelle 

qu’en soit la cause, que je pourrais subir durant la pratique de telles activités de ski 

alpin ou de planche à neige sous l’encadrement du Club de Compétition Le Massif de 

Petite-Rivière-Saint-François. 

 

5. Cette convention de ne pas poursuivre s’étend à n’importe quelle et à toute 

réclamation que je pourrai avoir, particulièrement mais sans s’y limiter toute 

réclamation eu égard au design de parcours de compétition ou séances 

d’entraînement, à la fabrication de neige artificielle, aux réparations ou à l’entretien 

des pistes utilisées pour de telles activités, entraînements ou compétitions. 

 

6. Je, soussigné, déclare avoir lu cette convention de Quittance et Limitation de 

Responsabilité Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François, en 

avoir compris et accepté les modalités, d’avoir reçu les instructions adéquates de 

nature sécuritaire et d’avoir eu l’opportunité de me familiariser avec la pratique de 

telles activités et de m’en déclarer entièrement satisfait et je signe volontairement 

cette convention de Quittance et Limitation de Responsabilité Club de Compétition 

Le Massif de Petite-Rivière-Saint-François, et de plus certifie qu’il n’existe aucune 

autre représentation verbale ou énoncé quelconque autre que les termes et conditions 

de la présente quittance. Cette convention sera interprétée et soumise aux lois de la 

province de Québec, Canada. 

 

EN FOI DE QUOI, j’ai signé cette quittance en ce  _____ jour du mois de  __________, 

200__. 

Nom de l’athlète________________________________________________________ 

Nom du Parent ______________________________________________ 

Adresse____________________________________________________________ 

Ville_________________________________ Code Postal____________________ 

 

Témoin:     SIGNATURE DE L’ATHLÈTE 

___________________________  _________________________________ 

 

Je certifie que je suis le parent ou représentant autorisé de l’athlète qui est âgé de 

moins de 18 ans et que je peux agir avec autorité en son nom. J’ai personnellement 

lu, compris et accepté les responsabilités et obligations contenues dans la Quittance 

et Limitation de Responsabilité Club de Compétition Le Massif de Petite-Rivière-

Saint-François et déclare y être soumis volontairement. 

 

Témoin:     SIGNATURE DU PARENT 

 

___________________________  _________________________________ 



    

Saison 2011-2012 
 

 
 

CARTE PROVINCIALE - SQA 
 
A. RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Nom Prénom 

  
Date de naissance (jj-mm-aaaa) Sexe Numéro d’assurance-maladie 

   
Adresse   

 
Ville Province Code postal 

   
# Téléphone / Résidence # Fax 

  
# Téléphone / Bureau # Téléphone / Urgence 

  
Club d’adhésion Région 

  
Père Mère 

  
 
 
B. RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME (Cochez la case appropriée) 
 

√√√√ Catégorie Année de naissance Âge 
� Kinder 1 1999-2000 11-12 ans 
� Intro  2 2001-2002 09-10 ans 
� Intro 1 2003-2004 07-08 ans 
� Intro né en 2005 et après 00-06 ans 

 
Note :  Âge au 31 décembre 2011. 

 
 
Signature de l’athlète  Date 
 
 

  

Signature du parent ou du tuteur  Date 
 
 



 
ALPIN CANADA ALPIN 

FICHE D’INSCRIPTION DES MEMBRES / MEMBERSHIP REGISTRATION FORM 
SAISON   2011-2012 SEASON 

 
 

 A.   RENSEIGNEMENTS PERSONNELS / PERSONAL INFORMATION 

NOM 
SURNAME  PRÉNOM 

GIVEN NAME  SEXE 
SEX  DATE DE NAISSANCE (j/m/a) 

DATE OF BIRTH         (d/m/y)  

ADRESSE POSTALE 
MAILING ADDRESS  VILLE 

CITY   
PROVINCE  CODE POSTAL 

POSTAL CODE  

TÉL. DOMICILE 
HOME PHONE  BUREAU 

OFFICE  TÉLÉCOPIEUR 
FAX  

 
CLUB   

ZONE   
DIVISION  

PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE 
PERSON TO CONTACT IN CASE OF EMERGENCY  TÉL. 

PHONE  

N
O
 ASS. MALADIE 

PROV. HOSP. NO  EXPIRATION  

NOM ET PRÉNOM DU PÈRE 
FATHER’S FIRST AND LAST NAME  NOM ET PRÉNOM DE LA MÈRE 

MOTHER’S FIRST AND LAST NAME  

 

 B.   RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME / PROGRAM INFORMATION 
 
TYPE DE PROGRAMME 
PROGRAM TYPE 
 

  
PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT (LSNG) 
ENTRY LEVEL (NGSL) 

 K1 

   
ENTRAÎNEUR 
COACH 

 
NATIONAL 
 

 K2 

   
MEMBRE 
MEMBER 

 
FIS 
 

 J1 

   
OFFICIEL 
OFFICIAL 

 
MAÎTRE 
MASTER 

 J2 

   SNOWBOARD 

 
AUTRE (PRÉCISER) 
OTHER (SPECIFY)   

 SR    
 

 
 

N
o
 CARTE NATIONALE 

NATIONAL CARD NO.  
N

o
 CARTE FIS 

FIS CARD NO.  
N

o
 DU CLUB / DIVISION 

CLUB / DIVISION NO.  

 

 C. DIVERS / MISCELLANEOUS 
 

 

 
 

 
 

 
 

 D. DÉSISTEMENT / WAIVER 

JE DÉCLARE AVOIR LU ET COMPRIS CETTE EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ 
ET D’INDEMNISATION AU VERSO AVANT DE LA SIGNER.  JE COMPRENDS 

PARFAITEMENT QU’EN SIGNANT LADITE EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ ET 
D’INDEMNISATION, JE RENONCE À CERTAIN DROITS RECONNUS PAR LA LOI QUE 
MES HÉRITIERS OU MOI-MÊME, MES PLUS PROCHES PARENTS, MES 
EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES, LES ADMINISATRATEURS DE MA SUCCESSION 
ET MES AYANTS DROIT POURRIONS AVOIR CONTRE LES RENONCIATAIRES. 

I HAVE READ AND UNDERSTAND THIS RELEASE OR LIABILITY AND 
INDEMNIFICATION AGREEMENT ON THE RVERSE PRIOR TO SIGNING IT AND I 

AM AWARE THAT BY SIGNING THIS RELEASE OF LIABILITY AND 
INDEMNIFICATION AGREEMENT I AM WAIVING CERTAIN LEGAL RIGHTS 
WHICH I OR MY HEIRS, NEXT-OF-KIN, EXECUTORS, ADMINISTRATORS AND 
ASSIGNS MAY HAVE AGAINST THE RELEASEES. 

 
 

SIGNATURE DE L’ATHLÈTE / COMPETITOR’S SIGNATURE  DATE  SIGNATURE DU PARENT OU DU TUTEUR / SIGNATURE OF PARENT OR GUARDIAN  DATE 

   

NOM DU TÉMOIN / NAME OF WITNESS  ADRESSE DU TÉMOIN / ADDRESS OF WITNESS 

 

SIGNATURE DU TÉMOIN / SIGNATURE OF WITNESS 
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